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NégociaƟons 2025-2029 
Demandes syndicales règles parƟculières gruƟers 

Industriel 

 
* Fonds de pension majoré. 

* CréaƟon d’un régime Médic gruƟer . 

16.01 5)b) Inclure gruƟers. 

18.01. GruƟer LocaƟon de grue et grue à tour, minimum call 8h. 

18.02.10 I )  Augmenter à  5h lors d’intempéries pour GruƟer  

 

20.07 3c) iii Repas GruƟer 25$, ajouter 30 minutes pour manger. 

 
22.02.2 h ) Éliminer montant et meƩre 15% 

 
 

22.10 I ) Prime au GruƟer (prime établis en % ) Ajout d’une prime pour grue de 400 tonnes et 
plus . 

  60 tonnes et plus 6% 
 100 tonnes et plus 7% 
 200 tonnes et plus 9% 
 300 tonnes et plus 10% 
 400 tonnes et plus 12% et grue à tour 300 pieds et plus 

22.10 3) Remodeler pour « toutes fondaƟons profondes et palplanches incluant machine à 
trépan » et prime de 7%.  

 

 

 

 

 



23.09 4c) x )  Éliminer 2 semaines et moins pour gruƟer. Nouveau texte pour gruƟer. 

                         
                        1er mai 2025 ; 230$ 
                        1er mai 2026 ; 235$ 
                        1er mai 2027 ; 240$ 
                        1er mai 2028 ; 245$ 
 

23.09 4c) ix)  Ajouter 480 km, 2 jours de pension 
 

23.09 d ) Règle parƟculière gruƟers : Éliminer le billet d’autobus et remplacer par le taux de 
kilomètre déterminé par l’ARC. 

 
25.09   Biffer qu’un compagnon reçoit 85% du salaire dans tout l’arƟcle. 

 

   25.09 8 ) FormaƟon 100% des heures, 4 heures minimum. 

 

* Déchartrage de grue, texte à rédiger. 

* Transport homme rémunéré. 

* ApprenƟ pour montage et démontage de picker. 

* IncitaƟf pour travail dans zone urbaine (Montréal). 

* Si le travailleur n’est pas avisé par écrit d’une correcƟon de paye, prévoir une pénalité de 4 
heures pour l’employeur.        

 
Pompes à béton 
 

 
20.03 5 b) Maximum 8 heures par jour. 

 
23.04 2)iii Éliminer le  temps de transport meƩre tout en temps de travail. 

 

 


